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Madame, Monsieur, cher adhèrent, 

 
En cette fin d’année 2007, le bureau et moi-même souhaitons vous rendre 

compte de l’activité de votre association depuis sa dernière Assemblée 

Générale. 

 
Cette activité a concerné les principaux thèmes suivants : 

 

- vie de l’association 

- rallye à bicyclette. Projet pour 2008 

- participation au pilotage de l’étude des espaces municipaux 

- publication de la chronique du patrimoine 

 

 

 

Notre activité  est riche et dense mais c’est le travail d’un trop petit groupe. 

Adhérents, associations, membres du Conseil impliquez vous, faites venir vos amis,  pour que l’ASSA puisse exister et  remplir ses 

objectifs. 

 

Nous vous souhaitons d’heureuses fêtes de Noël et vous adressons nos meilleurs vœux pour 2007. 

 
         Pour le Bureau 

           Bernard Plan 

 

 Vie de lôassociation 

 

Catherine et Francis Hannoyer nous ont fait part de leur décision de quitter le Conseil pour raisons personnelles. 

Catherine siégeait depuis 1990, elle avait notamment crée et lancé la chronique du patrimoine. Francis fut notre président de 2001 à 

2005,  il fut l’artisan  de la vocation forte de notre association  à sauvegarder le patrimoine d’Arcachon. 

Francis reste le « webmaster »  de notre site internet et poursuit la publication de la « chronique du patrimoine »  

Nous les remercions vivement pour leur action et leur souhaitons un très prochain retour 

   
Courant Août le Conseil a élu  le bureau de l’Association. Il est composé de 6 membres dont 3 représentants d’Associations de 

quartier. Sa composition détaillée est en  ligne dans notre site internet. 

  

Le Conseil s’est réuni 3 fois et le groupe de réflexion sur le rallye à bicyclette 2 fois.  

Nous avons enfin participé à 3 réunions de la CEBA (Coordination Environnement Bassin D’Arcachon) 

 

 

Rallye à bicyclette sur le thème du patrimoine. Projet pour 2008 ? 

 

L’événement annoncé dans notre « Lettre de l’ASSA » de Juin s’est déroulé avec succès le 06 Octobre 2007. Vous en avez eu 

quelques nouvelles par le Sud ouest et notre site internet. 

 

Ce projet a été rendu possible grâce aux soutiens nombreux et variés : la Ville d’Arcachon,  les adhérents et associations de quartiers 

volontaires, les parents ou amis des uns et des autres, certaines entreprises bienveillantes. 

 

Ce type d’événement implique une charge d’organisation lourde pour notre association, elle se doit de générer suffisamment de 

retombées positives en terme : 

- de sensibilisation du public à la qualité de l’environnement et du patrimoine arcachonnais  

- d’adhésion et de cohésion interne 

- de communication vers le public pour l’ASSA et ses associations de quartier membres. 

 

A.S.S.A. 
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Courant Novembre un groupe de réflexion à « planché » sur un nouveau projet pour 2008, plus ambitieux, dépendant du soutien fort 

et de  la contribution effective de toutes nos Associations de quartiers et de nombreux adhérents individuels  

 

Un avant projet a été soumis au Conseil du 08 Décembre et nous procédons aux dernières évaluations des ressources et motivations 

internes. 

 

Nous avons besoin de vous et de vos avis.  Contactez nous et venez participer à l’organisation et à la réalisation de ce projet  

(par lettre au bureau de l’ASSA ou bien via par notre site « sauvegarde-arcachon.org). 

 

La décision finale sera prise au plus tard en début d’année 2008. 

         

            B. Plan 

 

Pilotage de lô®tude sur ç la gestion des espaces boisés publics » 

 

La Ville a confié à l’ONF (Office National des Forets) une étude sur la gestion des espaces boisés publics. Le travail se termine, et 

nous avons participé à 4 réunions de pilotage. 

 

Environ 90 ha d’espaces boisés sont concernés. Il s’agit des parcs des Abatilles et de Pereire, et des bois situés principalement autour 

du Lycée, au sud de la ville d’Hiver jusqu’aux Abatilles, et le long du bord de mer de Pereire au Tir au vol. 

 

L’étude comprend 2 phases  

- l’audit de l’existant (peuplement, état sanitaire, sensibilité paysagère, fréquentation du public) 

- la  recommandation d’un plan de gestion pour la préservation et la régénération avec échéancier et chiffrage à 3 et 10 ans. 

-  

Ensuite, la Ville devra arrêter son plan d’action en fonction des priorités (conservation, sécurité, impact paysager …) et du budget 

alloué.  

 

En quelques mots :  

¶ Les espaces boisés publics sont peuplés d’environ 70% de pins maritimes le reste étant essentiellement constitué de chênes. 

Ils ont une forte sensibilité paysagère (image d’Arcachon) et sont pour 70% fréquentés par le public  

¶ Les peuplements dont l’état sanitaire est médiocre à mauvais couvrent environ 40% de la surface. 

¶ Parcelle par parcelle en fonction des résultats de l’audit,  plusieurs types d’interventions seront proposés (élagages, semis, 

plantations, éclaircissements, débroussaillage …). Ces travaux sont chiffrés et repartis dans le temps par ordre de priorité. 

 

Il y a beaucoup à faire et  la Municipalité parait en être consciente, espérons qu’elle prendra ses responsabilités en lançant dès 2008 

un programme efficace de conservation et de régénération  

 

Ce programme doit être exemplaire, bien expliqué au public, et se traduire rapidement par des aménagements clairement identifiables 

par tous. 

En servant de référence, la Ville doit faire acte de pédagogie auprès de ses administrés propriétaires privés d’un espace vert à 

protéger (EVP) 3 à 4 fois plus étendu que l’espace boisé public. 

 

C’est en effet la responsabilité de chacun de reconnaître, respecter, conserver et améliorer le patrimoine boisé d’Arcachon et c’est 

notre rôle de le rappeler. 

Nous vous tiendrons informés des suites données à cette étude via notre site internet (sauvegarde-arcachon.org)  

Contactez nous pour plus d’information sur cette étude  

 

            B. Plan 

Gestion du site ASSA et chronique du patrimoine. 

 

Depuis une pause en juillet-aout, 4 chroniques ont été mises en ligne. 

 

Après le jardin anglais, la chronique sur lôarbre a pour objectif de sensibiliser les Arcachonnais à la re-plantation des pins au fur et à 

mesure que les plus vieux disparaissent et à la prise de conscience de l’intérêt du pin dans notre paysage. 

Les chroniques sur la pierre insistaient sur le caractère novateur de notre patrimoine pour l’époque 

Enfin nous espérons que la synthèse sur lôarchitecture pittoresque aura permis de montrer le lien entre tous les éléments du 

patrimoine que nous avons décrits depuis 2003  

 

Apres les chroniques sur l’Art Déco et sur l’architecte R Expert au 1er semestre 2007, en 2008 nous allons aborder l’architecture néo-

basque ou néo- landaise qui est remarquable à Arcachon. La Dune, Beau Séjour et d’autres doivent être aussi considérés comme 

éléments à part entière du patrimoine. 

 

300 à 400 personnes lisent cette chronique chaque mois, c’est encore peu par rapport au nombre de propriétaires de villas. Faites 

connaître cette chronique à vos voisins, vos amis, cela les encouragera à améliorer notre environnement. 

 

A bientôt sur internet (sauvegarde-arcachon.org)        

            F. Hannoyer 

 


